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vice ä mes camarades de l'infanterie et de la cavalerie, et que les
prineipes que j'y enseigne, trouveront leur application dans l'instruction. •

En soinine, cette instruction sur le service des avant-postes nous
parait bien coneue et repondre aux nouveaux besoins de notre armee
röorganisee et de la tactique contemporaine. Nul doute qu'elle ne re-
coive, dans le prochain rassemblement de troupes de la V" division,
sous la direction personnelle de l'auteur, une sanetion d'experience
pratique qui en fera la base du reglement revise. II serait ä desirer, par
ces raisons, que le petit volume dont nous parlons füt traduit cn frangais

le plus tot possible.

La Revue, militaire suisse a rendu compte* d'un ouvrage qui a paru
röcemment. II s'agit de ['Academie de guerre de Berlin; eile en a fait
Föloge avec raison, mais ce qu'elle ne pouvait dire alors et ce qui est officiel

maintenant, c'est le nom de l'auteur de ce livre remarquable.
M. Yung, chef d'escadron d'ötat-major, attachö ä rötat-major du l'r

corps (Lille), a obtenu la permission de se declarer l'auteur de ce travail,
tres remarquable d'abord par sa scrupuleuse exaetitude, ensuite par sa
tendance objeetive comme dirait un Allemand.

En effet, l'impartialitö de l'auteur ressort ä chaque ligne; il decerneä
qui de droit la louange comme la critique, et s'il reste bien de son pays,
ce qui est tout naturel, il est ä cent lieues des ouvrages ä la Victor
Tissot, qui au bout de peu d'annees ne seront plus regardös.

II n'en est pas ainsi du livre du cominandant Yung; il a sa place mar-
quee dans toutes les bibliotheques militaires, publiques et particulieres,
et doit ötre consultö comme un vrai document.

Les observations qu'il contient sont bonnes pour tous et nous pourrions

en Suisse en faire notre profit.
L'auteur, du reste, n'est point inconnu chez nous. Mais ce qu'on ne

sait pas assez c'est qu'il a, dans mainte occasion, fait paraitre des articles

des plus bienveillants sur notre armöe et son Organisation, de sorte
que nous nous sentons presse de saisir la bonne occasion qui se presente
pour le remercier des bons offices qu'il nous a rendus.

Neuchätel, 24 juin 1877. de Mandiiot, colonel födöral.

CIRCliLAlRES ET PIECES OFFICIELLES

Lc deparlement mililaire federal a adresse aux autorites mililaires des canlons
la circulaire ci-apres :

Berne, le 2 juillet 1877.

Eu egard a ce que les livrets de service doivent aussi etre reclames en dehors
du service pour etre contröles par les autoriies superieures ou elre expedies dans
un but mililaire par les interesses, le Conseil federal, dans sa seance du 25 juin,
courant, a decide ä cet egard ce qui suit :

t L'expedition des livrets de service aux auloriles militaires dans leurs rapporls
» avec les militaires, qu'ils soients au service ou non, et le renvoi de ces livrets
i de service aux interesses, jouissent de la franchise de port. »

En portan! cette decision ä volre connaissance, decision qui abroge l'ordre de
service du Deparlement federal des postes, du 27 mars 1877. (N° U0 de la Feulile
federale, du 25 juin 1877.) Nous vous prions de pourvoir ä ce qu'elle reeoive la
publication necessaire et ä ce qu'elle soil spöcialement communiquee aux
commandants d'arrondissemenl et aux chefs de section de votre canton.

Departement mililaire federal,
Le remplacant: Hammer.

4 Voir nolre numero 5, du 20 avril 1877.
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Voici la substance do la loi ledcrale completanl celle sur les traitements des
fonctionnaires federaux, votee le IG juin dernier:

Les fonclionnaires federaux designes ci-apres recevronl annuellement les traitements

suivants:
Chancellerie du Departement militaire.

Premier secretaire (chef de bureau) 6000 fr.; secretaires, au maximum, 4000;
commis, au maximum, 3000.

Divisions d'administration.
Infanterie. —Chef d'arme de l'infanterie, 7500 fr.; secretairo, au maximum,

3300; un commis, au maximum, 2500.
Cavalerie. — Chef d'arme dela cavalerie, 6000 fr.; secretaire, au maximum,

3200 ; un commis, au maximum, 2500.
Arlillerie. — Chef d'arme de l'ariillerie, 7500 fr.; secretaire (teclinicien), au maximum

4000; commis-dessinaleur, au maximum, 3000; uncommis.au maximum,
2S0O.

Genie. — Chef d'arme du genie, 0000 fr. ; secretaire (technicionj, au maximum,
4000 ; commis-dessinaleur, au maximum, 3000.

Bureau d'elat-major. — Chef du bureau d'etat-major, 7300 fr. ; secretaire, au
maximum, 3200; premior topographe, au maximum, 4500; socond topographe,
au maximum, 4200.

Medecin en chef, 0000 fr. ; secretaire. au maximum, 3200.
Veterinaire en chef, 5000 fr. ; secretaire, au maximum, 2500.
Audileur en chef, 1000 fr.

Administration du materiel de guerre.
Section technique. —Chef de la seclion technique 0000 fr.; aide technique, au

maximum, 3200 ; contröleur de 1'habillament, au maximum, 3000; contröleur d'armes,

au maximum 3000 ; secretaire (terreur do livres,), au maximum, 3200; commis,
au ma.ximum, 2800.

Conlröle des munilions. — Chef de conlröle, en meine temp« conlröleur des
poudres, au maximum, 4000 fr. ; coplrölcurs, au maximum, 2800.

Laboratoire. — Directeur, au maximum, 5000 fr.; aide, au maximum, 3200;
caissier, au maximum, 3200.

Fabrique d'armes. — Directeur, au maximum, 5000 fr.; aide et caissier, au maximum,

3200.
Atelier de construetion. — Directeur, au maximum, 3000 fr.; aide et caissier,

au maximum, 3200.
Section administrative. — Chef de la seclion administrative, 6000 fr.; aide, au

maximum, 3200; secretaire. au maximum, 3200; commis, au maximum, 2800.
Depot de matöriel de guerre ii Thoune. — Intendant, au maximum, 3500 fr. ;

aide, au maximum, 2500.
Depot des munitions. — fntendant, au maximum, 3500 fr.; magasinier, au maximum,

2800.
Contröleurs d'armes des huit divisions d'armee. —Au maximum, 3000 fr. chacun.

Commissariat des guerres.
Commissaire des guerres en chef, 7000 fr. ; che! du bureau de la correspondance

(remplacant du commissaire des guerros cn chef), au maximum, 4000; chef de
bureau de revision, au maximum, 4000; leneitr de livres, au maximum, 3800 ; regis-
trateur, au maximum, 3600; revisours, au maximum, 3600; intendant des impri-
mes, au maximum, 3200 ; commis, au maximum, 2800.

Commissariat des guerres ä Thoune. — Commissaire des guerres (voir iroupes
d'administralion); commis au maximum 2B00 fr. ; intendant des casernes et des
immeubles, au maximum, 3000.

Regie des chevaux. — Directeur, au maximum, 5000 fr.; aide, au maximum,
3300.

Personnel d'instruction.
Infanterie. — Instrueteur on chef, 7500 fr.; secrelaire, au maximum, 2800;

instrueteurs d'arrondissement, au maximum, 6000 ; insirueteurs de lre classe, 3500 k

4500; instrueteurs de II- classe 2500 ä 3200; instrueteur du tir, 4000 ä 5000;
aides-instrucleurs, 1800 ä 2500.

Cavalerie. — Instrueteur en chef, 6000 fr.; instrueteurs do Ire classe, 4000 ä

4500; instrueteurs de H« classe, 3000 ä3600; aides-instrueteurs, 2000 ä 2600.
Artillerie. — Instrueteur cn chef, 7500 fr.; secretaire, au maximum, 2800 ; ins-
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Irucleurs de P* classe, 4000 ä 4500; instrueteurs de II« classe, 3000 ä 4000 ; aides-
instrueteurs, 2000 ä 2600.

Genie. — Inslrucleurs en chef, 6000 fr. ; inslrucleurs de Ir« ciasse, 4000 ä 4500 ;

instrueteurs de II« classe, 2800 ä 3600 ; aides-instrueteurs, 1800 a 2500.
Service sanitaire. — Instrueteur en chef, 5500 fr. ; inslrucleurs de I" classe,

3500 ä 4500; Inslrucleurs de IIC classe, 2500 ä 3200; aides-instrueteurs, 1500 ä

2500.
Troupes d'administration. — Instrueteur en chef (commissaire des guerres ä

Thoune), 5500 fr.; instrueteur de I" classe, 3300 ä 4500 ; instrueteur de lfe classe,
2500 ä 3200.

Les fonctionnaires de l'administralion militaire ne reeoivent, dans la regle,
lorsqu'ils sont employes comme inslrucleurs dans le service d'inslruclion dans le lieu
de leur domicile, aucune indemnite speciale. Pour les döplacements de service, ils
recoivenl une indemnite qui sera fixee par le Conseil federal.

Les instrueteurs et aides-instrueteurs de loutes les armes fournissent u leurs frais
leur habillement, leur equipement et celui de leur choval. Ils seronl indemnises de
leurs frais de voyage suivant une ordonnance qui sera rendue par le Conseil fedöral,
et ils pereoivent, au besoin, l'indemnite reglementaire de logement.

Les instrueteurs des iroupes d'administralion peuvent ölre employes sans indemnite

ultörieure, en dehors du temps de service, par les commissaires des guerres en
chef, ä des travaux administratifs.

Les instrueteurs montes fournissent eux-mömes leurs chevaux; le döpartement
mililaire peut autoriser des exceplions ä celte regle. Les aides-instrueteurs montes
les reeoivent pendanl la duröe du service aux frais de la Confödöration, qui prend
aussi ii sa charge les frais du pansage.

Le Conseil federal prendra les mesures necessaires au sujel des cautionnements
qui doivent elro fournis par quelques fonctionnaires.

Le dölai d'opposilion a celle loi est fixe au 5 oclobre prochain.

NOUVELLES ET CHROMQliE

Angleterre. L'entröe des Russes en Bulgarie a cause de l'ömnlion a Londres et
a risque d'amener une crise ministönelle. Tandis que lord Beaconsfield voulait
envoyer la flotte brilannique dans la mer de Marmara avec un corps de debarquement,
d'autres membres du gouvernement, entr'aulres lord Salisbury, qui penche du cötö
de la politique turrophobe de M. Gladstone, s'opposaitä toule mesure militaire de

prevoyance. Un moyen terme a ölö adopte par l'ordre envoye k la flotte de la
Mediterranöe. stationnee a Malte, de reprendre son ancien mouillage de la baie de
Besika, ä l'entröe des Dardanelles. A cette occasion la flotte de l'amiral Hornby a
öle renforcee de quatre cuirassös, de sorte qu'elle comple maintenant 18 bätimenls.

EN VENTE:

A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, öditeurs ;

GUERRE D'ORIENT
EN 187 6-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiejues

par

Ferdinand LECOMTE, colonel-divisionnaire.

Tome 1er, in-8° avec 3 cartes, 6 francs.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD.
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